
DELIBERATION n° 98-191 APF du 19 novembre 1998 portant application

des dispositions du chapitre II du titre II du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la durée du travail des personnels navigants sur les courriers long trajet

des aéronefs long-courrier

(JOPF du 3 décembre 1998, n° 49, p. 2539)

modifiée par :

-
Délibération n° 2003-140 APF du 9 septembre 2003 ; JOPF du 18 septembre 2003, n° 38, p. 2478

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la durée du travail ;

Vu la délibération n° 91-9 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre IV du titre II du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au repos hebdomadaire ;

Vu la lettre n° 1224 MEF du 13 octobre 1998 contenant demande d’avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives sur le plan territorial, des organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives concernées et des entreprises de transport aérien de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1476 CM du 13 novembre 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1437-98 APF/SG du 6 novembre 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 170-98 du 17 novembre 1998 de la commission des affaires sociales;

Dans sa séance du 19 novembre 1998,

Adopte :

Article 1er.— L’article 37 de la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée est complété comme suit :

A la première phrase de l’article, il est ajouté les mots suivants :

“et au personnel navigant sur les courriers long trajet des aéronefs long-courrier”.

Art. 2.— La présente délibération fixe les modalités d’application du chapitre II du titre II du livre I de la loi du 17juillet 1986 modifiée aux personnels navigants sur les courriers long trajet des aéronefs long-courrier.

Art. 3.— Pour l’application des dispositions de la présente délibération, il est donné une définition de différents vocables :

Année : année civile.

Activité : toute tâche qu’un personnel navigant (P.N.) assure à la demande de la compagnie.

Arrêt nocturne : toute période de neuf heures consécutives comprises entre 21 heures et 9 heures de l’escale considérée.

Astreinte : période définie pendant laquelle le P.N. n’a aucune activité assignée mais doit être à la disposition de la compagnie pour assurer une éventuelle activité.

Courrier : période d’activité aérienne qui consiste à effectuer un ou plusieurs services de vol entre deux repos à la base d’affectation. Cette période est définie en itinéraire, horaire et repos.

Courrier long trajet : un courrier donné est considéré comme une activité long trajet lorsque le voyage aérien répond à la définition du vol long courrier.

Décalage horaire : nombre d’heures, calculé par nombre de fuseaux horaires, séparant la base d’affectation de l’escale considérée ou entre deux escales.

Equipage de conduite de base : composition minimale requise par le règlement du transport aérien.

Equipage doublé : équipage de conduite de base augmenté d’un nombre équivalent de membres d’équipage pour la fonction de pilotage. Ces membres doivent posséder les mêmes licences et qualifications que les membres d’équipage qu’ils viennent doubler. L’équipage dispose d’un poste de repos adéquat.

Equipage renforcé : équipage de conduite de base, augmenté d’un membre d’équipage, permettant à un membre d’équipage de quitter son poste et d’être remplacé par un autre membre d’équipage de conduite possédant les mêmes licences et la qualification de type de l’aéronef concerné. L’équipage dispose d’un poste de repos adéquat.

Escale : arrêt technique ou commercial au cours d’un courrier.

Etape : temps de vol à l’intérieur d’une période de vol entre 2 escales.

Jour : période calendaire comprise entre 0 h et 24h (par décompte en temps universel).

Jour local : période allant de 0 h à 24 h en heure locale.

Jour d’inactivité : période comprise entre 0 h et 24h, heure locale de la résidence d’affectation. Il peut inclure tout ou partie d’un temps d’arrêt à la résidence d’affectation.

Mise en place : tout déplacement d’un P.N. quel que soit le moyen de transport, à l’initiative de la compagnie, effectué en passager et rendu nécessaire pour l’exécution d’une activité.

Mois : mois civil.

Période de vol : la somme des temps de vol bloc entre deux temps d’arrêt successifs ou entre deux repos nocturnes ou entre un temps d’arrêt et un repos nocturne.

Personnel navigant : par abréviation P.N. : personnel de l’équipage de conduite titulaire des autorisations administratives l’autorisant à exercer sa fonction ; personnel de l’équipage commercial titulaire des autorisations administratives l’autorisant à exercer sa fonction.

Rapport du commandant de bord : rapport de commandant de bord consistant en un outil écrit permettant de mentionner les particularités de l’exploitation (irrégularités, dysfonctionnements, etc.).

Poste de repos adéquat : est soit une couchette à la disposition du P.N. dans une zone isolée des passagers (P.N.T.), soit un siège confortable permettant un repos (P.N.C.).

Repos/temps de repos : durée décomptée en heures locales ou en jours locaux d’inactivité attribuée périodiquement à la résidence d’affectation pendant laquelle le navigant vaque librement à des occupations personnelles.

Base d’affectation : endroit constituant la base normale d’affectation du P.N.

Semaine : période de sept jours consécutifs.

Temps de vol bloc : temps décompté depuis le moment où l’avion commence à se déplacer par ses propres moyens en vue de gagner l’aire de décollage jusqu’au moment où il s’immobilise à la fin de son roulage au sol.

Temps de service : période pendant laquelle le P.N. est à la disposition de la compagnie pour accomplir une activité qui lui est fixée.

Temps de service de vol : temps décompté depuis le moment où le membre d’équipage doit se présenter à la demande de l’exploitant pour effectuer une période de vol. La présentation s’effectue selon la nature des vols et les contraintes de la compagnie avec un minimum de 30 minutes.

Temps d’arrêt : le temps décompté pour un équipage déterminé depuis le moment où l’avion s’immobilise à la fin de la dernière étape jusqu’au moment où l’avion commence à se déplacer pour effectuer la première étape d’une nouvelle période de vol.

Temps d’arrêt du passager-service : temps minimum de repos que doit avoir le personnel navigant avant d’entreprendre un vol en fonctions après une mise en place.

Temps de repos post-courrier : temps de repos attribué depuis la fin du temps d’absence d’un courrier sans possibilité de report ni de réduction.

Temps d’absence : temps compté depuis le début jusqu’à la fin du temps de service de vol.

Trimestre : les périodes de calendrier commençant respectivement les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre.

Vol long courrier : voyage aérien qui éloigne un membre d’équipage d’un aéronef de plus de trois mille milles nautiques de sa base d’affectation ou dont l’itinéraire préétabli comporte, entre deux escales consécutives, un parcours supérieur à mille deux cents milles nautiques.

Tous les temps ci-dessus s’entendent en heures programmées.

Art. 4.— Pour les personnels navigants sur les courriers long trajet des aéronefs long-courrier, il est admis qu’à la durée de travail effectif prévue à l’article 24 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée, correspond une durée mensuelle moyenne de vol de soixante-quinze (75) heures réparties sur l’année.

Sauf dérogation prévue à l’article 10 ci-dessous, la durée de vol de ces personnels navigants ne peut excéder dans un mois considéré isolément quatre-vingt-quinze (95) heures, celle effectuée dans deux mois civils consécutifs cent quatre-vingts (180) heures, celle effectuée dans trois mois civils consécutifs deux cent cinquante-cinq (255) heures, par semestre civil cinq cent dix (510) heures et neuf cents (900) heures par an.

Pour l’application de l’alinéa précédent, la limitation mensuelle de 95 heures doit être respectée aussi bien entre le premier et le dernier jour de chaque mois civil qu’entre le 16 d’un mois civil et le 15 du mois suivant.

Art. 5.— Le personnel navigant sur les courriers long trajet des aéronefs long-courrier bénéficie, à sa base d’affectation, d’un minimum de sept (7) jours d’inactivité par mois et de vingt-quatre (24) jours d’inactivité par trimestre. Au cours d’un mois, il est attribué au minimum trois (3) jours d’inactivité consécutifs.

Art. 6.— La durée d’une période de vol ne peut excéder dix (10) heures dans un temps de service de vol de quatorze (14) heures, sauf exception visée à l’article 8 ci-après.

Lorsqu’un navigant affecté aux services d’un vol long courrier effectue un vol comme passager-service avant d’entreprendre un vol comme membre d’équipage, sans qu’entre ces deux vols, un temps d’arrêt d’au moins douze (12) heures lui ait été accordé, le temps de vol, correspondant à ce vol comme passager-service, est compté pour moitié et son temps de service de vol est compté intégralement pour l’application des maxima fixés au 1er alinéa.

La durée de temps de vol effectué comme passager-service n’est pas considérée comme un repos lorsque le déplacement est imposé par des nécessités de service.

Art. 7.— (alinéa remplacé, Dél n° 2003-140 APF du 9/09/2003, art. 1er) Lorsque la durée d’une période de vol est inférieure à dix (10) heures, le temps d’arrêt en escale est au minimum de douze (12) heures. Lorsqu’elle est supérieure ou égale à dix (10) heures, le temps d’arrêt en escale est au minimum de vingt-quatre (24) heures et peut être réduit à dix-huit (18) heures s’il est suivi d’un repos conditionnel à la base d’exploitation.

Le temps d’arrêt minimum est égal au temps de service en vol effectué avec un minimum de douze (12) heures. Lorsque la période de vol est supérieure à huit (8) heures, le temps d’arrêt à la base d’affectation est au minimum de trente-six (36) heures dont un arrêt nocturne normal.

Pour tout décalage horaire supérieur ou égal à six (6) heures entre la base d’affectation et l’escale la plus éloignée du courrier, quelle que soit la durée de la période de vol, le temps d’arrêt à la base d’affectation est au minimum de quarante-huit (48) heures dont deux arrêts nocturnes normaux.

Art. 8 (remplacé, Dél n° 2003-140 APF du 9/09/2003, art. 2).— Lorsque le vol s’effectue de jour, la durée du vol peut excéder dix (10) heures sans pouvoir dépasser onze (11) heures dans un temps de service de vol de quatorze (14) heures et en équipage à deux.

Lorsque la durée d’une période de vol est comprise entre dix (10) heures et quatorze (14) heures ou lorsque le temps de service en vol est compris entre quatorze (14) heures et seize (16) heures, l’équipage doit être renforcé.

Lorsque la durée d’une période de vol est supérieure à quatorze (14) heures ou lorsque le temps de service en vol est compris entre seize (16) heures et dix-huit (18) heures, l’équipage doit être doublé. Dans ce cas, il ne peut être effectué qu’un maximum de deux étapes.

Pour des périodes de vol programmées de plus de dix (10) heures au départ de la base d’affectation, le repos pré-courrier ne peut être inférieur à trente-six (36) heures à ladite base d’affectation.

En aucun cas, le temps de service de vol ne peut excéder dix-huit (18) heures, sauf dérogation accordée par le Président du gouvernement.

Art. 9.— L’horaire de travail est établi par lignes, par groupe de lignes et par tronçons de lignes suivant le cas.

L’horaire de travail est dressé en temps universel coordonné et indique les heures auxquelles commence et finit chaque période de vol.

Toute modification de la répartition des heures de vol doit donner lieu avant sa mise en service à une rectification de l’horaire établi.

Dans le cas d’irrégularité d’exploitation, l’extension maximum du temps de service en vol est limitée à deux heures et la réduction maximum du temps de repos ne peut excéder deux heures. La décision appartient au commandant de bord qui doit satisfaire au respect de la sécurité. La justification de cette décision doit être réitérée par écrit, par le commandant de bord à la direction de la compagnie, au plus tard cinq (5) jours à partir du retour base.

Art. 10.— Il peut être dérogé aux limitations prévues à l’article 4 dans les conditions suivantes :

1 - Vols urgents dont l’exécution immédiate est nécessaire :

a)
pour prévenir des accidents imminents, organiser des mesures de sauvetage ou réparer des accidents survenus, soit aux matériels, soit aux installations ;

b)
pour assurer le dépannage des aéronefs.

2 - Pour assurer l’achèvement d’un vol que des circonstances imprévues n’auraient pas permis d’effectuer dans les limites préétablies.

3 - Vols effectués dans l’intérêt de la sûreté ou de la défense nationale ou d’un service public d’Etat sur réquisition du haut-commissaire constatant la nécessité de la dérogation. Les limites sont à fixer par les autorités compétentes en matière d’aviation civile.

4 - Vols effectués dans l’intérêt général de la Polynésie française, sur réquisition de l’autorité compétente, constatant la nécessité de la dérogation. Les limites sont à fixer par les autorités compétentes en matière d’aviation civile.

Art. 11.— Les heures de vol effectuées en application des dérogations visées à l’article 10 ne peuvent avoir pour effet de porter la durée totale des heures de vol au-delà des maxima ci-après :

- dans le mois 
:
cent dix (110) heures, 

- dans une période de deux mois consécutifs
:
deux cent cinq (205) heures, 

- dans une période de trois mois consécutifs
:
trois cents (300) heures, 

- dans le semestre
:
cinq cent soixante-quinze (575) heures, 

- dans l’année
:
neuf cent quatre-vingt-quinze (995) heures. 

Art. 12.— Les heures de vol, effectuées en application des dérogations visées à l’article 10, comptabilisées par trimestre, sont considérées à partir de la 256e heure comme heure exceptionnelle et donnent lieu à majoration de 25 % portant sur les éléments de la rémunération à l’exclusion des remboursements de frais.

Indépendamment du paiement trimestriel des heures supplémentaires, il est procédé en fin d’année à la comptabilisation des heures effectuées au cours des quatre trimestres.

Si le total des heures effectuées dépasse neuf cents (900), les heures faites en excédent, qui n’auraient pas donné lieu à paiement trimestriel, seront considérées comme heures supplémentaires et rémunérées dans les conditions fixées aux alinéas précédents.

Art. 13.— Toute infraction aux dispositions de la présente délibération donne lieu aux pénalités prévues à la section VII de la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 relative à la durée du travail.

Art. 14.— Des arrêtés pris en conseil des ministres pourront préciser les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 15.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Hilda CHALMONT.
Robert TANSEAU.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


